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U w mawwvrfl du ministère 
L a H a y e , 24 m a r s . — MM. > V e s s e l s et 

<Wolmarana s o n t a t t e n d u s ici à. l a fin de la 
S e m a i n e . 

L ' i m p r e s s i o n produi te d a n s l e s c e r c l e s 
Sud-Afr i ca ins p a r la n o u v e l l e d u v o y a g e d e s 
m e m b r e s du g o u v e r n e m e n t du T r a n s v a a l à 
Pre tor ia a é t é l a s u r p r i s e . 

O n s u p p o s e q u e c e v o y a g e s e rapporte à 
l 'ordre d o n n é à lord K i t c h e n e r au su je t de 
l a c o m m u n i c a t i o n officielle de la n o t e hol
l a n d a i s e , et de la r é p o n s e de l 'Angleterre a u x 
g o u v e r n e m e n t s d e s R é p u b l i q u e s Sud-Africai 
n e s . 

D'autre part , o n t é l é g r a p h i e de L a H a y e à 
l'Agence Nationale : 

— D a n s l e s m i l i e u x b o e r s , o n s e m b l e n e 
p a s cro ire à la s i n c é r i t é d e s o u v e r t u r e s fa i tes 
p a r l e s A n g l a i s e n v u e de l a c o n c l u s i o n de l a 
pa ix . On n e m e t p a s e n doute , e n effet, q u e 
l a p r é s e n c e du g o u v e r n e m e n t du T r a n s v a a l 
à P r e t o r i a n e soi t le résu l ta t d'une i n v i t a t i o n 
d irecte de lord K i t c h e n e r & M. S c h a l k - B u r -
g e r . 

O n s e m b l e croire , plutôt, à u n e m a n o e u v r e 
du m i n i s t è r e a n g l a i s , d é s i r e u x tout en a y a n t 
l'air de r é p o n d r e par un ac te de g é n é r o s i t é à 
l a l ibérat ion de lord M e t h u e n . de p a r a l y s e ^ 
p a r a v a n c e l e s effets d e s d é m a r c h e s q u e lord 
W o l s e l e y pourra i t faire, e n c o n f o r m i t é a v e c 
In m i s s i o n s e c r è t e qu'il a u r a i t r e ç u e d u roi 
E d o u a r d . 

C a r c 'est l 'opinion d o m i n a n t e ici que, m a l 
g r é l e s d é m e n t i s off iciels , lord W o l s e l e y a 
Bien é té c h a r g é p a r le roi d'al ler ta ter les 
B o e r s pour a v o i r d'eux l e s c o n d i t i o n s qu' i ls 
s e r a i e n t d i s p o s é s à a c c e p t e r pour m e t t r e fin 
IL la g u e r r e a v a n t la da te du c o u r o n n e m e n t . 

Or, le m i n i s t è r e a n g l a i s aura i t vu d'un 
m a u v a i s œi l cet te i n g é r a n c e de l 'ancien c o m 
m a n d a n t e n chef de l ' a r m é e b r i t a n n i q u e , 
r e m p l a c é p a r lui a v e c éclat , et c'est pour la 
fa ire é c h o u e r qu'il s e sera i t e m p r e s s é d'ou
v r i r l u i - m ê m e d e s n é g o c i a t i o n s , p l a c é e s p a r 
hii s u r u n t erra in qu'il sa i t i n a c c e p t a b l e p a r 
l e s B o e r s . 

Attentat à la dynamite 
E X P L O S I O N D ' U N P O N T 

P a r i s , 24 m a r s . — Le Petit Temps publ ie 
u n e d é p ê c h e de C h a l o n - s u r - S a ô n e a n n o n ç a n t 
que la nuit d e r n i è r e d e s i n d i v i d u s i n c o n n u s 
firent s a u t e r à la d y n a m i t e le pont de la B u 
v e t t e s u r la r iv ière de T e l m o n . 

L 'exp los ion a é t é e n t e n d u e de t rès lo in . 
L a pi le pr inc ipa le a é té e n d o m m a g é e . Cet 
a t tentat a é t é c o m m i s , cro i t -on , p a r d e s m a l 
f a i t e u r s h a b i t a n t la c o m m u n e . 

no UBAix 
L a Coopérative cLA P A I X » boulevard de 

Belfort 73-75-76 et 78 a écoulé pendant le» s i r 
premiers mois igoi 4 S50.000 ki los de pain. 

Le 10 octobre elle a ouvert un vaste m a g a s i n 
d'épiceries ou les m é n a g è r e s rW rm pérateurs 
trouvent tout ce qui est nécessa ire au m é n a g e . 

E l l e réunit donc Boulanger ie , Charbon • 
Epicerie . 

La campagne cléricale 
La réaction s'est mi se en c a m p a g n e . 
M. U g è n e Motte , retour de Russ i e , s'est exhi

bé d imanche aux cléricaux de Wattrelos, en 
c o m p a g n i e de que lques -uns de ses fidèles Cosa
q u e s : le docteur Leplat , maire de Wattrelos , le 
l o n g Chatte leyn, exécuteur d e s b a s s e s - œ u v r e s 
réacionnaires à la mairie de Roubaix ; l'infor-

m n«i*n'»-»> " ••• 

Nature l l ement , l a réunion était privée. E l l e 
•va i t pour but de permettre a M. U g è n e de ren
dre compte de s o n mandat . 

L'élu de *a Calotte a nature l l ement attaqué 
le ministère et b lâmé la réunion de la Haute-
Cour. M. Motte es t ime que la Républ ique n'é
tait nul lement en danger et qu'il fallait conti
nuer a laisser l e s Deroulède , les Buffet et les 
a s s o m m e u r s de la Vil lette a s s o c i é s , « e n g u e u 
ler > le Prés ident de la R é p u b l i q u e , débaucher 
l e s r é g i m e n t s et miioter de pet i ts coups d'Etat 
avec les traîneurs le sabre. 

Si M. Motte n'a déposé aucun projet de loi , 
C'est pour ne pas fa t iguer les députés qui ont 
déjà assez de b e s o g n e . D'ai l leurs , il es t pour la 
réduction des d é p e n s e s et la diminut ion de 
l'impôt. Pourquoi , a lors , n'a-t-il pas proposé 
une réforme du sys t ème de l'impôt ? Pourquoi ? 
Mais tout s implement parce q u e toute réforme 
sér ieuse , l og ique et h o n n ê t e devrait aboutir à 
faire payer d a v a n t a g e à M. Motte et m o i n s à 
•ceux dont il exploite le travail. 

F ina lement , le docteur Leplat a sacré M. 
U g è n e c député inamovible > de Wattrelos. 

Et c'est sur cette a imable plaisanterie que 
la réunion a pris fin. 

Pendant ce t e m p s , MM. Rousse l et Duthoi t 
opéraient à Wasquehal , où ils cherchaient à 
créer une succursale de l'TJ. S. et P. 

M. Duthoit a parlé de son dévouement à la 
Républ ique , ce qui a énormément a m u s é , l ' a s 
s i s tance . 

Enfin, l e parti de M. Motte s'occupe fort d'af-
fèuner les commerçants supects de ne pas obéir 
a u x ordres de la calotte. U n e l iste de tous les 
n é g o c i a n t s , pet i t s et g r a n d s , de RoubVdc qui 
appart iennent a la rel igion Israélite, vient d*0tre 
ré imprimée et est distribuée par les so ins d es 
j eunes échappés des sacrist ies . 

LA BANQUE DE FRANCE 
et les petits commerçants 
Un négociant de Roubaix, M. Clément Florin, 

Tient de soulever, au sein de l'Union commerciale, 
une question du plus haut intérêt pour le peut 
commerce. 

11 a fait admettre par cette assemblée, qui a dé
cade d'en faire l'objet d'une requête près de la 
Banque de France, le vœu suivant : •• Que la Ban
que de France retienne jusqu'au lendemain de 
I échéance, à onze heures, les effets en souffrance, 
qui lui sont remis par les banques étrangères, de 
façon & ce que les intéresés puissent les reUrer, 
comme la chose se pratique dans les banques lo
cales. » 

Il arrive bien souvent, en effet, qu'un effet esl 
présenté au domicile d'un commerçant, alors que 
ce dernier est absent, ou qu'il n'a pas en sa pos
sess ion la somme suffisante pour payer. 

A Roubaix, on ne paie guère de suite que les 
Bros fournisseurs, et on ne règle les petits qu'au 
dernier moment, soit le il du mois. 

Le petit commerçant est donc obligé d'attendre 
ta dernière limite pour opérer ses encaissements, 
II peut donc n'être pas en fonds pour payer l'effet 
oui lui est présenté. 

La Banque de France lui concède la faculté 
de venir payer son effet, en ses bureaux, le jour 
•même, de 5 a 6 heures ; passé ce délai, l'effet est 
remis a l'huissier. 

El voilà notre petit commerçant obligé d'aller 
la lendemain a l'étude de l'huissier pour retirer 
reflet impayé. 

Cest précisément cela que M. Florin voudrait 
éviter. Très justement, il fait remarquer que si un 
petit commerçant est vu a diverses reprises dans 
ces parages d'une étude d'huissier, il peut en 
être conçu des doutes sur son crédit ou sur sa sol
vabilité, de lu quelquefois un grave préjudice peut 
résulter pour ses affaires. 

D'autre part, la Banque de France classe ses 
cl ients selon la régularité de leurs paiements ,et 
tel commerçant travailleur, solvable. aux affaires 
prospères, peut craindre de voir donner de mau
vais renseignements commerciaux sur son comp
te pour cette seule raison qu'un effet dont le paie

ment n'aura pas élé effectué le jour de la présen
tation, aura été « remis à l'huissier. » 

La Banque de France jouit d'un privûège ex
clusif qui lui impose l'obligation de protéger le 
commerce et d'aider à ses transactions. 

Ce n'est pas trop lui demander que de réclamer 
une plus grande bienveillance & l'égard du petit 
commerce, et la prise de mesures propres a lui 
faciliter les affaires. 

G. I.ESUR. 

L'odyssée d'un Roubaisien 
AU CONGO 

Accusé de meurtre et d'Incendie. — Retour an 
France. — Une bonne presse . 

U n de nos compatriotes , M. Georges R a s s o n , 
b ien connu à Roubaix , v ient de rentrer en 
France , retour du C o n g o b e l g e , à bord du 
• Phi l ippevi l le », qui l'a débarqué à Anvers . 

M. R a s s o n , qui avait déjà passé cinq ans au 
Tonkin , qu'il considère c o m m e un p a y s de co
c a g n e , a p a s s é deux années au C o n g o b e l g e , 
c o m m e directeur du comptoir de la C o m p a g n i e 
du Baniembe ! 

t C'est une dure servitude, nous dit-il, que la 
vie d a n s une telle contrée ; la fièvre v o u s gue t te 
à tout instant et v o u s terrasse s a n s merci ; l'en
nemi est le lot fatal de tous les Européens ,et 
b ien peu savent résister à la r igueur du cl imat. 
Tel que v o u s m e voyez, je ne suis plus recon-
na i s sab le pour mes amis ; j'ai maigri de trente 
ki los en deux ans ! » 

M. R a s s o n qui commandai t le poste de Ikum-
ba, dans le Baniembe , a eu à supporter les a s 
sauts des noirs voleurs et pil lards qui désolent 
ces contrées. Il a dû, à cause des mesures de 
répression prises par lui, desendre à son retour, 
à Brazzavil le , pour y répondre de certaines ac
cusat ions portées contre lu i ,notamment d'incen 
die volontaire et de meurtre. 

La presse b e l g e , qui donne beaucoup d'im
portance aux faits et g e s t e s de s colons du Con
g o , s'est montrée bienvei l lante à l'égard de no
tre compatriote. 

Le Matin d'Anvers s'exprime ainsi : 
M. Rasson, qui occupait le poste de Ikumba, 

était prévenu d avoir mis le feu à quelques cases 
indigènes, à la suite d'une attaque dont il avait élé 
l'objet de«ia part de ceux-ci. I.a prévenlion n'a pas 
paru suffisante aux magistrats, qui s'étaient livrés 
à une enquête el M. Hasson a été autorisé ù ren 
trer en Europe. 

L e Petit B leu • 
A bord du steamer, se trouvait un Français, M. 

Rasson, agent du Baniembe. prévenu, ainsi que 
notre concitoyen Damen, agent de la même So
ciété, de sévices sur les indigènes. M. Rasson, 
pour sa part, était accusé d'avoir mis le feu 6 plu
sieurs cases de nègres ù Ikumba. non loin <Je Be-
tou, parce que les indigènes avaient attaqué son 
poste. 

M. Rasson, après interrogatoire, a pu reprendre 
le chemin de l'Europe, les juges qui t'ont entendu 
n'ayant point trouvé les faits assez graves pour 
donner lieu ù poursuites. Quand ù notre conci
toyen, M. Damen, accusé, lui, d'avoir tut un ne 
gre qui l'avait volé, il est toujours a Brazzavile, 
où il est gardé depuis bientôt dix mois. 

D e l'Etoile be lge 1 
Comme on l'a vu plus haut, parmi les passagers 

se trouve M. Rasson. agent du Baniembe, dans le 
Congo français. Il avait élé prévenu, it y a quelque 
temps, avec un Anversois M. Damen. agent de la 
même Société, de sévices graves sur les nègres. 
M. Rasson en effet, avait incendié plusieurs cases 
de nègres. Interrogé par le juge d'instruction il a 
été laissé en liberté et on lui a permis de retourner 
a Bruxelles. M. Rasson a prouvé qu'il se trouvait 
en cas de légitime défense el que les nègres 
avalent attaqué son poste. 

M. R a s s o n , est actuel lement à Li l le , directeur 
du Comptoir Universe l d'Epargne et de Publi
cité qui vient de se créer. Il déclare ne pas se 
ressentir de se s fa t igues , grâce , sans doute , 
nous dit-il, à l 'apprent issage colonial qu'il avait 
précédemment fait au Tonkin . 

A propos de la s i tuation d u C o n g o et de s 
Européens , M. R a s s o n a eu ' o b l i g e a n c e de 
n o u s communiquer les l i gnes suivantes , ex
traites des journaux b e l g e s ; e l l e s méritent d'ê
tre mises s o u s les yeux de n o s compatriotes 
qui se la issent faci lement prendre aux miroi-

lain, qui ont fondé d es comptoirs dans la colo
nie du C o n g o français : 

« La situation pour les Européens devient de 
plus en plus mauvaise dans le Congo français, par 
suite du retrait des troupes, que le gouvernement 
a décidé par mesure d'économie. Dans la haute 
Sangha, de nouveaux troubles viennent d'éclater. 
Une expédition a dû partir pour réprimer l'agita 
Ition dans cette région. • 

« Les agents ne se sentent plus protégés. D'un 
autre côté quand un conflit éclate entre un blanc 
el un nègre les autorités affectent des tendances 
à prendre systématiquement la défense des noirs. 
De là des froissements continuels. • 

• 1-es passagers revenant du haut Congo rappor
tent que la maladie du sommeil , le - béribéri -, y 
fait de terribles ravages ; le mal y décime les po
pulations avec une rapidité effrayante. Toute la 
région de Kit-Mwensa est profondément atteinte. 
Les indigènes meurent comme des mouches. » 

Après cela s'il y a d e s amateurs b o n 
voyage , et bien du plaisir. 

G. L E S U R . 

A L'ECOLE NATIONALE DES ARTS INDUS
T R I E L . — Par arrêté ministériel en date du 22 
mars, >>f. Victor Champier. critique d'art, esl 
nommé directeur de l'Eccle Nationale des Arts 
Industriels a Roubaix. 

M. Champier n'est pas un Inconnu à Roubaix ; 
il y a deux ans environ il vint, envoyé par le Mi 
nistère. faire une conférence dans l'amphithéâtre 
de l'Ecole, sur l'Exposition de Chicago. 

ARRESTATION DE VOLEURS DE BICYCLET 
TES. — Nous avons annoncé dans notre numéro 
de jeudi dernier que deux bicyclettes volées à M. 
Alfred Chatteleyn loueur de vélos, boulevard dfc 
la I iberlé ù Lille, avaient été engagées au Mont-
de-Piété de Roubaix, le 5 mars dernier par deux 
individus l i s t e s inconnus. 1 

I.a police de Roubaix vient de mettre la main 
sur ces hardis malfaiteurs. Ils se nomment Eugène 
Béchet, 20 ans, artiste dramatique, et Catlel Al
phonse, 16 ans , garçon boucher, tous deux sans 
domicile fixe. 

Ils ont été arrêtés chez M. Lebargy, cabaretier, 
rue des Longues-Haies, buvette du Mont-de-Piété, 
et seront conduits ce matin à la maison d'arrêt de 
Ul le . 

UN IVROGNE DANGEREUX. — Hier après 
midi, vers 5 heures trois quarts, un individu ivre, 
parcourait le quartier de la rue Decrême, mena 
çant les passants avec un couteau de poche. 

Il s'est rebellé contre les agents qui l'ont &t 
rêté, et les a frappés. Ces derniers ont eu beau 
coup de peine à protéger le dangereux ivrogne 
contre la fureur de la foule. 

.Cest un nommé Henri Debargc, âgé de 20 ans 
demeurant rue Decrême. 

Il a été écroué au poste du 3e arrondissement. 

ABUS DE CONFIANCE. — Procès-verbal a été 
dressé contre Delplanque Alfred-François, âgé de 
32 ans, encaisseur, demeurant rue de l'Hospice. 5, 
pour détournements d'une somme de 7 ù 800 fr. 
au préjudice de lo Sr ^té anonyme des Timbres 
d'épargne, au service de laquelle il était employé. 

COMMISSIONS ML.,iCfPALES. - Aujourd'hui 
25 mars, à 2 heures et demie du soir, il sera pro
cédé à la réception des travaux suivants : 1. Cons
truction d'une crèche rue de Tourcoing ; 2. Etablis
sement de bains de la rue de Rome ; peinture 
émoillée des cabinets de bains. 

La commission administrative de la Caisse des 
retraites se réunira aujourd'hui mardi, a, S h. 45 
du soir. 

A QUI LA LIQUETTET — Jules Debonneville, 
âgé de 12 ans, écolier, demeurant boulevard d'Ar-
menlières, 80, a trouvé dimanche une chemise 
d'homme qui a été déposée au 1er arrondisse
ment. 1 

au genou par la chute d'un rouleau ; incapacité 
8 jours 

— Chez Alfred Motte et Cle, un brouetteur, Gus
tave Landrieux, 20 ans , demeurant rue d'Espagne 
cour Verstaebel, s'est messe à la jambe droite : 

douze jours de repos. 
— Chez Alfred Motte et Cie, un peigneur, Joseph 

Ouré, 20 ans, rue de la Vigne, cour Sainte-Thé
rèse, 12. à été blessé à la main droite ; 15 jours de 
repos. 

— Chez Cornille et Lemahieu. chocolatiers un 
ouvrier. Victor Louchart. 31 ans . rue de Bouvines 
a été piqué au pied gauche ; 4 kiurs de repos. ' 

— Chez Léon Allart et Cie, ,11 raniasseur de 
blousses. Amédée Schiélaert, 24 ans , s'est blessé 
à l'avant-bras gauche à l'aide d'un couteau; In
capacité de travail, 8 jours. 

— Un ouvrier matelassier, Albéric Delaby, 40 
ans, demeurant rue des Ogiers, s'est blessé en ai 
dant M. Piutiocn ù mettre du vin en bouteilles chez 
M. Paul Watin rue Pauvrée . un mois de re 
pos. 

— Chez Augustin Valenlia, fllateur, un ratla-
cheur, Louis Briffout, 25 ans , rue Delattre, cité 
Sainte-Catherine, a été blessé à la main gauche 
par un coup de crochet, six jours de repos. 

— Chez Charles et Alphonse Scrépel, Jules Sy-
maes , 36 ans, rue de Maubeuge. cour Loridan Le-
febvre, a été blessé aux mains ; 15 jours de re
pos. 

ŒUVRE DE LA BOUCHEE DE PAIN. — Semai 
ne du 17 au 23 mars 1902. - Nombre de portions 
dislribuées : Grandes personnes, 1.212 ; enfanLs, 
512. — Total, 1.724. 

A QUI L'OBJET T Augustin Rose, demeurant 
chemin de la Mackellerie. près du Pont d'A
mour, a déclaré que son fils âgé de 4 ans , avail 
trouvé un objet en argent, à dessin en relief du 
poids de 40 grammes environ. 

Tous les mercredis, VENTE-RECLA
ME aux Galeries Lilloises. Mercredi 26 : 
CACHE-POTS céramique, val. 3 fr.« ven
dus 1.95 ce jour seul*. t 

Libre-Pensée Roubaisienne 
Le banquet du vendredi dit saint aura lieu au 

siège de la société, 104, rue de l'Aima,a l'estaminet 
H. Carrelle. 

La cotisation est fixée à 1 fr. 25 pour les hom
mes, et 0 fr. 75 pour les citoyennes. 

Parti Ouvrier Socialiste Roubaisien 
Alln de permettre au collecteur de faire sa 

tournée sans perte de temps, nous rappelons que 
les adhésions au Parti Ouvrier Socialiste Roubai
sien sont reçues chez le citoyen FRANÇOIS, 7X. 
rue du Tilleul ; 

Chez le citoyen Charles DECLERCQ, dit « Pelil 
Soldat •. 75, rue Voltaire; 

Chez le citoyen Jules BOUCHERIE, cabaretier à 
l'angle | A rues du Moulin et de Ma Campagne. 

Chez le citoyen Henri CARRE 1 TE, ancien maire 
de Roubaix, rue de l'Aima, 104 ; 

Chez le citoyen Charles DE C-^K, cabaretier, 
rue Pierre-de-Roubaix : 

Chez le citoyen Désiré P E N A M trieur, cabare
tier, piaf- de la Gare, 4 

Une assemblée générale aura lieu très prochai
nement. 

COMITE CENTRAL 
Le Comité central se réunira le mardi 25 cou

rant, chez le citoyen Carrelle. 104, rue de l'Aima. 

DÉIT-s^T C I V I L 
de Roubaix du 24 mars 1902 

Naissances. — Joseph Vanhaecker, rue des Lon
gues Haies, 60, cour Dekonninck, 8. — Amélie 
Droulers, rue Saint-André, 38. — Paul Lepers, rue 
Larochefoucauld, 19. — Yvonne Valès, rue Blan-
chemaille. — Reine Blin, rue de CarUgny, 47. — 
André Scherpereel. rue Pierre Motte, 31. — Marie 
Trousson, contour Saint-Martin. 7. — Irène Ter-
rin. rue Ma Campagne. 9. — Julie Depralre. rue 
de la Paix, cour Lefebvre 21. — Etienne I-esaffrc. 
rue du llutin. maisons Delannoy Trachet. 4. — Ed
mond Vanvoorde, boulevard de Cambrai. — Al
bert Vanpefeghem. rue Blanchemallle. — Achille 
Minnekier. rue du Tilleul. 90. — Cécile Docaillon. 
boulevard de Cambrai. — Henri Jacgèie. boule
vard de Cambrui. 

Décès. — Raymonde Legras. 3 ans , rue de Ro
me, cour Parent. 9 — Germaine Acquarl. t ans , 
rue Copernic. — Léonie Ghoralng. rue Neuwcom 

Dejardin, 54 ans . rue Desaix. 
cour Bopart. 1. 

TOURGOlNG 
L I R E A L A T R O I S I È M E P A G E : 

C h r o n i q u e é l e c t o r a l e . — L e c a n d i d a t réac 
t i o n n a i r e de la 3* c i r c o n s c r i p t i o n . — L e Con
g r è s de C o m i n e s . 

L e s G r è v e s 
A propos de la loi Mlllcrand-Cell lard 

L a loi de dix heures et demie , appe lée loi Mil-
lerand-Colliard, qui sera mise en applicat ion à 
partir du 1er avril prochain, va certainement 
susciter des conflits, tout au moisn , dans notre 
région. 

En effet, l es ouvriers , dont le salaire est déjà 
insuffisant pour leurs beso ins d'existence récla
meront d'être pdyés au m ê m e prix que pen
dant la journée de onze heures . 

L e s patrons , n'écoutant que leur rapacité et 
leur é g o i s m e , ne manqueront pas d e résister à 
cette revendication si l ég i t ime. 

L'union de toutes les forces ouvrières sera 
donc nécessa ire pour vaincre leur résistance. 

D a n s plusieurs us ines , déjà, la loi de dix heu
res et demie vient d'être mise en application. 

A la retorderie de M M Dervaux, rue de Guis-
n e s , le personnel a commencé la semaine der
nière à travailler dix heures et demie . 

Or, au moment de la paie, samedi , un inci
dent s'est produit . l es ouvrières, qui touchaient 
auparavant 18 francs par semaine n'ont touché 
qtie 16 francs. 

L e personnel , composé d'une c inquantaine 
d'ouvriers, a réclamé le m ê m e salaire. 

Hier matin, ces ouvrières ont décidé de ne 
pas reprendre le travail avant que satisfaction 
leur soit accordée. 

L a situation en est là. 

L e s rattacheurs de la filature Vanden Berghe 
sont toujours en grève . 

Quoi qu'aient pu dire certains journaux, l'o
pinion publ ique leur est toujours favorable, à 
en juger par les quêtes , qui continuent d'être 
fructueuses . 

A LHOTEL-DE-VILLE. — La commission du 
gaz se réunira demain mercredi 26 mars, à 4 heu
res précises du soir, à l'Usine à gaz. 

Ordre du jour : Propositions pour marché de 
charbon ; Pylône en bois pour réservoirs gcudr .r 
et e a u ammoniacale ; Réception du 3e gazomètre , 
Electricité ; Canalisation. 

É T i L T C I V I L 
de Tourcoing, du 24 mars 1902 

Naissances. — Margueritte Anne, rue de Mou 
vaux. — l a m e y s e Suzanne, rue du Labyrinthe, 8. 
— Duhamel Henri, rue de la Passerelle, 26. — Le-
clercq Ernest, rue des Trols-Pierres, 418. 

Décès. — Lemethe Victor, 3 ans, rue du Collec
teur, 17. — Beuscart Louis, 66 ans, rue de Jem-
mapes, 12. — Catteau Fidéline, 69 ans rue de 
Metz. — Steelandt Charles, 33 ans, rue Blanche-
Porte, 196. 

COUPS ET BLESSURES. — Constant Wastyn, 
âgé de 42 ans, tisserand, demeurant n ie de Fran
ce, 123. a été mis en état d'arrestation dimanche 
soir, vers 5 heures, sous l'Inculpation de coups 
et blessures, sur Vembrunleghim Henri, qui loge 
a la même adresse. 

Wastyn avait mordu son adversaire à l'oreille 
droite. Il est en outre inculpé d'Infraction à un 
arrêté d'expulsion et sera écroué ce matin & la 
maison d'arrêt de Lille. 

LES RENTES DES TRAVAfLLEURS. - Chez 
Motte et Bourgeois, un teinturier Hubert Delmar-
quette, 47 ans, demeurant à Tou. -ers . a été blessé 

Grillage galvanisé et ronces vendus 
aux Galeries Lilloises à prix extrême
ment réduits. Pour s'en convaincre, de
mander le tarif (45, rue Nationale, Lille). 

Savon Princesse Makoko, parfum nouveau 

A r r i l P 4 T I A I M C B M » o L indépendante, 
W M L T J t 1 l U i l agréable, sérieuse, facile 
à dames, demois. et MM. voul, utiliser leurs loi
sirs. Rapport 60 a 100 fr. par mois s -. product. 
Ecrire a l'Entreprise Nlle • An Sacré-Cour », 
113, rue Caulaincourt, Paris, 

u » ^ » ~ " 

L E N 0 R D 
L I L L E 

La grève des tramways 
L a grève des ouvriers terrassiers de l'entre

prise de p o s e et de réfection des voies paraît 
toucher à sa fin. 

En effet, hier après-midi , cinq grévistes dési
g n é s par leurs camarades sont al lés en déléga
tion auprès de l ' ingénieur, pour lui remettre la 
demande de relèvement de prix à 0,40 c. de 
l'heure. 

M. l ' ingénieur a accepte pour tous les ou
vriers terrassiers le tarif de 0,40 ; quant aux 
autres ouvriers dont la fonction consis te à aider 
les terrassiers, l ' ingénieur a consenti à leur don 
ner 35 cent imes . 

Ce sont là des améliorat ions que les ouvriers 
ne dédaignent pas , car antérieurement à la 
grève les terrassiers g a g n a i e n t 37 et 38 centi
mes et les manœuvras 27, 28, 30 et 31 cent imes . 

D'autre part, les grév i s tes ne seront pas in
quiétés ; aucun renvoi ne sera prononcé pour 
faits de grève . 

L e s ouvriers que nous avons pu voir sont tous 
d'avis de reprendre le travail, attendu que s'ils 
n'ont pas eu entièrement satisfaction, ils esti
ment qu'ils ont obtenu une notable améliora
tion sur les salaires antérieurs. Vraisemblable
ment c'est donc la reprise du travail pour de
main. 

Quant à nous , nous s o m m e s heureux d'enre
gistrer cette victoire qui est due autant à la 
•solidarité des terrassiers, qu'à la s a g e s s e et l'é
nergie dont i ls ont fait preuve pendant le con
flit. 

Cela démontre combien est nécessaire le 
groupement syndical , qui permet aux travail
leurs de concerter et de réfléchir la possibi l i té 
d'un mouvement en faveur d'améliorations in
dispensables . 

d a n s n L a Fi l le d u R é g i m e n t », d a n s « T h a ï s » . 
A la r é c e n t e r e p r i s e d' « H a m l e t », c 'est A 

la dé l i c i euse Ophé l i e qu'al lait — et a v e c rai
s o n — la m e i l l e u r e part d u s u c c è s . D a n s 
« Charlotte Corday », A l e x a n d r e G e o r g e s te
n a i t û, r e n d r e h o m m a g e à l 'excel lent B a r b a -
roux , que fut Mikae l ly . Est-il b e s o i n de redire 
a v e c quel le g r â c e et a v e c quel ta lent , M m e 
M i k a e l l y a c r é é ici le rôle de Gretel ? 

C'est d a n s R o z e n n et M y l i o que n o u s al
l o n s les e n t e n d r e c e so ir , et, par n o s applau
d i s s e m e n t s , l eur t é m o i g n e r l e s r e g r e t s que 
n o u s a v o n s de l e s vo ir partir, de m ê m e que 
le t rès exce l l ent R a m i e u x , qui, a v e c s e s 
d e u x c a m a r a d e s , e m p o r t e l e s s y m p a t h i e s du 
public l i l lois. 

Et c'est l ' a s surance de c e s s y m p a t h i e s e t 
de c e s r e g r e t s que n o u s t e n o n s & leur d o n n e r 

U N E C H U T E D E • M E T R E S 
Hier matin, vers 11 heures , M. Carpentier, 

paveur, employé aux travaux de l'Abattoir, s'est 
endormi dans les remparts. Il est tombé dans 
le fossé , d'une hauteur de g mètres . 

D a n s sa chute , il s'est fait de mult iples con
tus ions . Mais il a refusé de se laisser examiner 
par M. le docteur Coppens qui avait été appelé. 

M. Antoine Carpentier, qui est â g é de 42 ans 
e' qui habite Emmerin , a été reconduit à son 
domicile en voiture de place. 

L E F I N T A L O N D E SA B O T T I N E . — 
D a n s la nuit du 22 au 23 mars , vers 3 h. 15, 
deux individus cassa ient un carreau à la de
vanture du m a g a s i n de M. Paul Becquereau, 
négociant , 86, boulevard Victor H u g o . Ils déro
baient ensui te deux paires de bott ines d'enfant 
er. chevreau avec c laques vernies ; deux paires 
de souliers de d a m e s , m ê m e genre ; une paire 
de souliers Charles IX, per lés ; deux paires de 
pantoufles d'enfant et une paire de bott ines 
d'enfant, po lonaises , en vache vernie. 

U n e enquête fut ouverte. 
Le service de la Sûreté a procédé, hier, à l'ar

restation du n o m m é Darras Louis-Alexandre, 
né à Li l le le 15 juillet 1873, demeurant rue Phi -
l ippe-de-Comines , 86, soupçonné d'être l'auteur 
de ce vol. 

Il s'en défend. Mais il aurait donné à une f i l e 
soumise des chaussures qui ont été reconnues 
par M. Becquereau comme cel les dérobées chez 
lui. 

P R I S A U P I E G E . — Le 20 dernier, Georges 
D . . . , 18 a n s , E u g è n e 16 a n s , s'introduisaient 
dans le domici le de M. De lmaet Ernest , numéro 
12, rue du Bois-Saint-Sauveur 

Ils étaient remplis de bonnes intent ions Mais 
Us furent dérangés et ne purent emporter 
qu'une s o m m e de 15 fr. 50. 

I ls revenaient, hier, à la charge . Moins heu
reux encore, i l s étaient surpris en flagrant dé
lit par M. Pr imasT qui requit d e u x a g e n t , et 
les fit arrêter. 

Après avoir été interrogés par M. L e Mazu-
rier, commissa ire de police du 4e arrondisse
ment , G e o r g e s D . . . et E u g è n e D . . . ont été dé
férés au parquet. 

UNIVERSnfJOTULAIRE 
P O U R L E S O U V R I E R S S A N S T R A V A I L 

U n e r e p r é s e n t a t i o n de F a u s t , g r a n d o p é r a 
e n c inq ac tes , de Gounod, aura lieu le m e r 
credi 26 m a r s , à pr ix réduits , s o u s l e s a u s 
pices de l 'Univers i té Popula ire , au profit d e s 
o u v r i e r s s a n s travai l . 

M. Bourdette , d irecteur du Grand-Théâtre , 
et s e s ar t i s t e s ont b ien voulu , pour l eurs 
ad ieux , prêter à cette œ u v r e leur c o n c o u r s . 

Théâtres, Fêtes et Concerts 
GRAND THEATRE DE LILLE 

(Direction A. Bourdette) 
Mardi 2S mars . — Soirée de ga la . 
Au bénéfice de M m e et M. Mikaelly, une 

seule représentation (reprise) de L E ROI 
D'YS, opéra en 4 actes , paroles de M. E. Blau , 
mus ique d'Edouard Lalo. 

Distribution . Rozenn, Mme Mikaelly ; — 
Margared, Mme Lloyd (de l'Opéra) ; — Mylio, 
M. Mikaelly ; Karnac, M. Cadio ; — Le Roi , 
M. Ramieux ; — Saint-Corentin, M. Dufranc ; 
— Jahel , M. Til let . 

Bureaux à 7 h. 1/2. — Rideau à 8 heures pré
c i ses . 

P laces gratuites de 10,001 à 10,400. 
« E S T H E R > A L ' H I P P O D R O M E 

L a distribution d' < Esther • qui sera repré
sentée très prochainement à l 'Hippodrome lil
lo is , sera tout à fait remarquable. 

C'est Mme Segond-Weber qui jouera Esther ; 
Mlle Delvair jouera le .rôle de Zarès ; Albert 
Lambert , fils, Assuérus ; Paul Mounet , A m a n ; 
Albert Lambert , de l'Odéon, Mardochée et Mme 
Antonia Laurent, El ise . Comme an le voit , tous 
les rôles importants seront tenus par des socié
taires de la Comédie-Française . 

L'orchestre et les chœurs des célèbres 
C H A N T E U R S D E S A I N T - G E R V A I S (120 
exécutants) sous la direction de M. Bordes, l e 
maître de chapel le de Saint-Gervais, directeur 
de la S C H O L A C A N T O R U M , un remarquable 
music ien formé à l'école de César Frank, inter
prêteront, c o m m e nous l'avons dit, la partition 
de Moreau, qui est très importante. 

L e s solis seront chantés par Mlles Jane 
Ediat , Weynch et Marthe LegTand.de la Schola 
cantorum. 

L E S D A N G E R S D E V O U L O I R S E V E T I R 
A L'ŒIL. — Tro i s j eunes g e n s , les n o m m é s 
Emi le Evrard, 20 a n s , rue d'Eylau, c ité Basse t , 
6 ; Charles Le leu , émoucheteur , 17 a n s et C o n s 
tant Léore, pe igneur , 18 a n s , c e s deux der
niers demeurant rue des Sarrasins , cour Wa-
gram, avaient combiné de dévêtit l es m a n n e 
quins figurant devant l 'étalage de M. Raite i , 
marchand de confect ions , 13, rue de la Mon
naie. 

Le choix d e chacun étant fait d'avance, h ier 
matin, i l s se décidèrent à s'approprier des vê
tements , sans prendre mesure. 

Evrard et Leleu faisaient le g u e t , pendant 
que Léore enlevait les frusques. 

Malheureusement les vê tements étaient a s su
jettis so l idement sur l e s m a n n e q u i n s et Léore 
eut beau tirer, ça ne Vint p a s ! 

Trop attent ionnés à leur travail , ils ne virent 
pas qu'on les surveillait , et on put les pincer e n 
flagrant délit. 

L'un d'eux était d'ailleurs porteur d'un panta
lon de la m ê m e maison qu'il avait acheté au 
même prix, qu'aujourd'hui les trois compères 
voulaient payer les complets . 

Interrogés par M. Chauvin, commissa ire de 
police du 3e arrondissement , i ls ont été ensu i te 
déférés au parquet. 

C O U P M A N Q U E . — Sous c e titre nos lec
teurs ont été informés dans notre numéro daté 
du 24 courant, de la tentative de vol faite chez 
M. Teste l in , fabricant d'appareils à gaz , rue 
des Bouchers , cour du Mulet. 

Nous donnons aujourd'hui des détai ls cir
constanciés sur cette tentative de vol 

D u côté de la cour du Mulet, deux portes 
donnent accès dans la maison et les ateliers de 
M. Teste l in ; les voleurs ont d'abord essayé de 
s'introduire par l'une d e s deux. N e réuss i ssant 
pas , en raison d'une fermeture solide, i ls ont 
avisé une échel le dans la cour du Mulet , l'ont 
apposée contre la maison de M. Tes te l in et ont 
réussi à pénétrer dans celle-ci par une lanterne 
qui donne dans un couloir. 

U n e fois là , i ls ont brisé un carreau et ont 
pénétré dans le bureau de M. Teste l in . U n e 
clef était sur une table, i ls l'ont prise et ont 
vainement tenté d'ouvrir le coffre-fort qui paraît 
dans cette affaire avoir été le but de cette vis i te 
nocturne. 

C'est à ce moment qu'ils durent être dérangés 
et pour sortir la chose ne leur parut pas facile ? 
En effet, ils n'avaient nul lement l'intention de 
sortir par où i ls étaient entrés. 

I ls ont d'abord, à l'aide d'une pince , e s sayé 
de sortir par les portes donnant sut la cour du 
Mulet , ne réuss issant pas , i ls s e sont introduits 
dans le magas in dont i ls ont fracturé la porte 
intérieure et alors seulement i ls o n t pu facile
ment se sauver. 

M. Queutier, commssaire de police du 1er 
arrondissement, aidé du service de la Sûreté, 
mène très activement l'enquête, et les deux 
cambrioleurs pourraient bien être rapidement 
arrêtés. 

CHRONIQUEJTHÉATRÀLE 
L E B E N E F I C E D E CE SOIR 

Marguer i te et F a u s t , R i t a e t M e r l y n , L o u i s e 
e t Jul ien Virg in ie et Pau l , GriseUdis et 
Ala in M a n o n et de s Grieux , le vra i e t 
g r a n d public a fait fête d a n s tous c e s rô les 
a u x e x c e l l e n t s probes et c o n s c i e n c i e u x art i s 
t e s , au bénéf ice de qui la so i rée de g a l a d'au
jourd'hui v a être d o n n é e . 

Toujours prêts , ton jours « p a y a n t c o m p 
tant » n o u s a v o n s applaudi M m e et M. Mi
kae l ly d a n s toutes les œ u v r e s du rôper-
toirsj •' d a n s a Rigole t to a. d a n s « C a r m a n a, j 

ASRONDISSSMINT DC VALÏNCIÏNNES 

VALENCIENNES 
LE ROMAN COMIQUE. — Qui n'a lu l'amusant 

poème de Searron, ou sa traduction moderne, le 
Capitaine Fracasse, où sont racontées, avec tant 
de couleur cl d'humour les pérégrinations de bra
ves comédiens, et les aventures de leur odyssée T 

Une histoire, qui ne déparerait pas le recueil, 
est arrivée tuer, vers 3 heures du soir, aux sympa 
thiques artistes de la troupe de M. Oppell. 

Ils partaient pour Le Quesnoy en voiture, 
quand, sur ta place d'Armes, un agent du fisc 
apparut, et sous le couvert d'une contravention 
encourue par le loueur du véhicule, prétendit 
s'opposer au départ. 

Enfin, après avoir quelque peu parlementé, les 
acteurs el actrices purent remonter dans le cha
riot de Thespis et reprendre leur voyage inter
rompu. 

POUR SAINT-JOSEPH. — Un certain nombre 
de bétes S corne. 42 bœufs, 38 taureaux, 124 va
ches, ont été amenés hier au marché. 

Deux chevaux y ont également paru . 
RENDONS A CESAR. . — A propos de l'incen

die du' faubourg de Lille, on nous fait remarquer 
que les pompiers volontaires de la Société des Tu
bes d'Escaut-et-.Meuse. qui. sous la conduite de 
M. Pierre Meunier, sont urrivés des premiers 
sur les lieux du sinistre, où ils ont fait assaut de 
zèle et de dévouement. 

Nous leur en donnons volontiers acte, en y joi
gnant nos félicitations. 

PAUVRES BETES ! — Le maire de la ville de 
Valenciennes invite les réservistes convoqués en 
1902 — qui désireraient présenter des chevaux 
pour être utilisés aux manœuvres de brigade du 
12Te régiment d'infanterie — à prendre connais
sance , «ans relard, de l'affiche donnant les ins
tructions nécessaires ù ce sujet et qui est affichée 
sous la porte principale de lHôtel-de-Ville. 

O N N A I N C 
CONFERENCE. — Samedi 29 mars, salon de 

la Montagne, à 7 heures' et demie du soir, réu
nion publique et contradictoire, avec le concours 
des citoyens P M E U N , BEAUVOIS et PROER. 

Ordre du jour - Le socialisme et les pouvoirs 
publics. 

W A L L E R S 
CONFERENCE. — Dimanche 30 mars, à 5 heu

res du soir salon de la Lumière, réunion publique 
et contradictoire, avec le concours des citoyens 
H. DURRE, conseiller d'arrondissement, et DE-
LORY, maire de Lille. 

F R E S N E S 
VITRINE BRISEE. — Un consommateur, atta

blé chez M. MaqueH débitant, Grande Rue, énervé 
Jiar les insultes d'un nommé Duez, qui avait trop 
été la St-Joseph. empoigna celui-ci et voulut le 

jeter à la rue. Mais Duez perdit l'équilibre et alla 
tomber tète en avant dans la vitrine. 

Il se fit une large coupure à la figure. En plus 
de cela, il supportera les frais de la casse. 

CHEVAL EMBALLE. - Mercredi après-midi, 
un cheval appartenant à une personne de Notre-
Dame -du-Haut-Bois. et qui stationnait à la porte 
d'un estaminet situé au coin de la rue Carnot où 
était entré son maître, partit tout S coup au grand 
galop-par la rue de St-Amand. 

Heureusement, un jeune homme de 21 ans, M. 
Vandrepotte après s'être mis à sa poursuite, par
vint à l'arrêter aux «Trois bourleltes» sans que 
l'animal ait pu occasionner d'accident. 

CHUTE DE VELO. — Au moment où M. Andris, 
coiffeur, revenant chez lui en bicyclette, passait 
en face de la maison de M. Culem, cultivateur, le 
chien de celui-ci se jeta sur le vélo. M. Andris 
tomba se faisant une légère blessure à la jambe-
Son état est satisfaisant. 

ACCIDENT DE TRAVAIL. — Un ouvrier, Léon 
Lacourt. travaillant chez M. Renard, s'est brûlé 
et coupé au pied. 

Sa blessure lui occasionnera une incapacité de 
travail de quelques jours. 

ARRONDISSEMENT DE DOUAI 

DOUAI 
UN CHARRETIER BLESSE. — Un domestique. 

Oscar Féru, âgé de 36 ans, au service de M. Del-
fosse, cultivateur au Faubourg de Paris, sortait 
hier vers une heure de l'après-midi, de la cour de 
la ferme avec un attelage de trois chevaux lorsque 
le cheval porteur glissa et s'abattit. Féru n'eût 
pas le temps de se garer et eût le pied gauche for
tement serré entre le corps de l'animal et la bor
dure du trottoir. Après avoir reçu les soins du 
docteur Faucheux, qui n'a constaté aucune frac
ture, le blessé a été reconduit à son domicile à 
Estrê's 

BECANE DISPARUE. — M. Nothegem, demeu- . 
rant à Fiers en-Escrebieux, laissait sa bicyclette 
sur le bord du trottoir, hier, vers neuf heures du • 
soir, pour entrer dans un café de la Place d'Ar
mes . Quand il sortit quelque temps après, il 
constata que sa monture avait disparu. Le cycliste 
est allé porter plainte au commissariat. Une en
quête est ouverte. 

VOS PATENTES, S. V. P. t — Trois caution
nements ont été saisis samedi sur le marché des 
étalagistes, place d'Armes, à des marchandes qui 
n'ont pu présenter leur patente. 

POUR 1A VIE HUMAINE. — M. le commissaire 
de police s fait saisir, hier matin, trois échantil

lons de lait, au faubourg de Paris, pour être, m 
•sis a l'snalyse. 

DORICNIES 
L'ANNIVERSAIRE DE LA COMMUNE. — t» 

31' Anniversaire de la Commune a été célébré 
cette année à Dorignies par les militants s o d a ' 
listes qui s'étaient donné rendez-vous à l'établisse
ment du citoyen Lestienne, où un banquet avait 
été organisé pour la circonstance. 

Nous avons remarqué au banquet la présence 
des citoyens Goniaux, Lestienne, Bénabene, La-
porte, Guilbert, Barbier, Delval François, Gras, 
Tonnoir, Ringot. Bar, la citoyenne Quintin, Jou-
glet et Ch. I.. Quintin, etc.. . 

Le banquet a eu lieu sous la présidence du ci
toyen Guilbert, ancien secrétaire du Syndicat des 
verriei> qui, à la fin du repas, chanta la Com* 
mune, aux applaudissements de tous les convives, 

Les chants succédèrent aux chants et cette fête, 
vraiment socialisle, prit fin a une heure asses 
avancée de la nuit, après quoi les camarades sa 
sont donné rendez-vous pour l'an prochain. 

Ajoutons qu'une quête faite au profit de la lutté 
s produit la somme de 6 francs. 

CUESNAIN 
L'INSTALLATION DE M. LE CURE. — La com

mune était en fête, dimanche. Un bonheur para
disiaque illuminait tous les visages. Pensez donc, 
c'était l'installation du nouveau curé. 

On n'avait rien ménagé pour donner à cette 
cérémonie tout le faste qu'elle méritait ; le c lan 
clérical avait lait des prodiges. 

Dès le lever du soleil, on aurait pu remarquer 
dons les rues que devait traverser le cortège les) 
fils de Môsieur le Maire décorant et plantant des 
mâts. On ne comptait pas moins de 32 fausses 
portes sur un parcours de 1300 mètres. A signaler 
particiillèremenl la fausse porte dressée en face 
de 1 estaminet Derégneaucourt. formée de pano
plies d'armes et recouverte d'une étoffe à car
reaux rouges et noirs, qu'on appelle simplement 
couverture de cheval. Ce qui faisait même dire 
aux passants -C'est donc un àne que l'on va rw 
cevoir, pour qu'on lui mette la couverture sur M 
dos». 

l a musique communale de Guesnain avait dû 
faire appel au concours de quelques musiciens 
a Auberchicourt et de Dechy pour grossir ses 
rangs. l a municipalité, les pompiers, la société 
le Veloce-Club de Guesnain. la société de Secours 
mutuels, des cavaliers, des enfants des écoles 
figurèrent au cortège.Jamais Guesnain ne vit foula 
plus considérable. Mais que serait-ce alors si le 
Pape lul*nême y venait faire un tour T 

Pour terminer n'oublions pas de dire que la 
cortège était organisé et dirigé par un soi-disant 
Ingénieur des mines d'Aniche. Que venait-il fairs 
dans cette galère ? n est vrai que, tout compte 
fait, cette grandiose manifestation n'était autre 
chose qu'une réclame électorale. Qu'il nous soit 
seulement permis de déplorer l'absence de M. Co-
çheteux. 11 aurait pourtant produit bon effet, en 
tête du cortège, monté sur le plus bel aliboron de 
la commune. 

PAS-DE-CALAIS. 
C A M B L I C N E U L 

AFFAIRE DE MŒURS. — Une enquête est ou
verte sur des violences commises sur une fillette 
âgée de 14 ans, Georgette Dezon, enfant des hos
pices de Lens, domestique chez Mme Elisabeth! 
Carrel, par un sieur G... H... 

BELLEBRUNE 
UNE EPIDEMIE. — Une épidémie de rougeole 

sévit actuellemnt avec une particulière intensité 
sur les enfants fréquentant l'école de Belle brune. 

Dans cette petite commune de 185 habitants, o n 
signale Kcjà vingt cas. Aucune grande personne 
n'est atteinte. 

CIVENCHY-EN-COHELLE 
CAMBRIOLAGE AUDACIEUX. — Un audaciamf 

malfaiteur s'est tintroduit nuitamment dans le ma
gasin de M. Briquet, fabricant de bas à Givenchy» 
en-Gohelle. 

Le voleur s'est emparé de deux douzaines de gi
lets de laine marrons, de trois douzaines et demis 
de bas noirs ordinaires pour enfants et de trois 
douzaines de bas de même couleur pour femmes, 
ce qui fait une disparition de 24 gilets de laine et 
do 78 paires de bas, estimés 350 fr. 

On croit que, pour avoir commis un vol de cetta 
importance, le coupable devait avoir des compli
ces. On suit une piste très sérieuse. 

TRIBUNAUX 
COUR D'ASSISES DU NORD 

Dans son audience de vendredi, la chambre des 
mises en accusation de la Cour d'appel de Douai a 
renvoyé les affaires suivantes devant les prochai
nes assises : 

Meurtre. — Jules Mattelin, 49 ans, marchand 
de fromage à Aubers. 

Vols à l'Escarpelle. — Jules Bégar, 27 ans, né S 
Lille, journalier, sans domicile fixe, et Victor Hu
bert, 33 ans, né à Neuville-sur-Escaut, ouvrier mi
neur, demeurant à Rouvrov. inculpés de vol de 
cuivre au préjudice de la Compagnie des mines 
de l'Escarpelle. 

Moeurs. — Ernest Sournois, 45 ans , né S Lille, 
coiffeur à Roubaix; Iules Happe, 41 ans, né à Es-
nes, maçon, demeurant à Walincourt. 
fr. ,-gS.rpst'ér.inl ,1 

TRiBUr* AL CORRECTIONNEL DE ULLE 
Présidence de M. VILLETTE, juge 

BEURRE ET MARGARINE 
L'audience de samedi dernier a été presque en

tièrement consacrée à l'expédition d'une vingtai
ne d'affaires de contraventions aux prescriptions 
de la loi du 16 avril 1897, sur la margarine. 

Il nous semble intéressant de rappeler ici, S cette 
occasion, les principales prescriptions de cette lai 
de salubrité publique ; d'autre part, nous nous fai
sons un devoir de publier les noms des délinquants 
avec la condamnation qu'ils ont encourue. Disons 
tout d'abord que ces condamnations ont été mini
mes, les contraventions soumises au tribunal net 
e ir tant que sur des détails en somme peu impor-

nts, mais néanmoins nécessaires pour obtenir, 
le respect de la loi dont s'agit. 

Il est parfois, on le sait, très difficile de reooon 
naître le beurre pur et le beurre de margarine. 
Aussi, le législateur a-t-il pris des dispositions ri
goureuses pour que l'indélicatesse de certains né
gociants peu scrupuleux ne porte pas préjudice 
aux consommateurs. 

C'est ainsi qu'il est détendu de vendre du oeurrs 
et de la margarine dans le même local ; que le dé
bit doit porter, en lettres de 3u centimètres de haui 
teur, l'enseigne : Débit ou Dépôt de margarine 

Les fûts, caisses, bottes et récipients quelcon
ques renfermant de la margarine, doivent porter 
sur toutes leurs faces, en caractères apparents et 
indélébiles, le mot Margarine. Ces mêmes réci
pients doivent, en outre, être revêtus d'une éti
quette indiquant la composition du produit et la 
nom du fabricant ; les factures doivent également 
mentionner cette composition. 

Ce n'est pas tout . dans le commerce de détail, 
la margarine doit être débitée sous forme de pois] 
cubique avec une empreinte portant sur une faos 
le mot « Margarine • ou « Oléo-margarine », la 
même désignation complétée par le nom et l'a
dresse du vendeur, doit se trouver, en caractères 
apparents, sur les enveloppes, boites, papier, etc., 
de la margarine débitée. 

Après cela, si vous mangez de la margarine pour 
du beurre, c'est que vous le voudrez bien ou que 
vos moyens ne vous permettront pas de faire au
trement. 

La justice se montre depuis quelque temps, très 
sévère pour les commerçants qui teignent de ne 
pas connaître ce que nul n'est censé ignorer, en 
vertu de l'art. 1er du code pénal. Dans le tas se 
trouvent des industriels qui abusent ainsi de lai 
bonne foi du consommateur et qui, son vergogne, 
falsifient leur beurre en le mélangeant. 

C'est pour mettre un frein 4 cette condamnable 
spéculation que, depuis quelques mois, les inspec
teurs des beurres montrent les dents et que la jus
tice sanctionne rigoureusement leurs procès-ver
baux. A l'audience de samedi. Us étaient, nous 
1 avons dit vingt ou vingt-deux commerçants sur» 
pris en contravention a. la loi. 

Voici les condamnations intervenues 
Trente francs d'amende à Louis Drévule, rua 

Wicar. è, Lille, parce que les lettres de son enset-
g n S , ' n "y" 1 ?"! I " 8 u centimètres de hsut, alors 
qu'il en fsut 30. 

16 francs d'amende à Alexandre Duthoit, do 
Sainghin-en-Weppes. pour avoir débité de la mats 
garnie qui n avaii pas la forme cubique. 

S jours de prison avec sursis et «5 fr. d'aman-
» t . . , G é r a r d Çe'eambre, d'Emmerin, qui vends» , 
a Lille, du « beurre • contenant 40 % de marga
rine ; 

20 fr d'amende à Achille Lemblé, marchand da 
margarine, route de IJlle. S Mouvaux pas deré-
clpient dûment étiqueté ; 

10 tr. d'amende ii Jean VsnJaooiand, da Croix A 

! 
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